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(54) DISPOSITIF D’ÉCUMAGE DE PISCINE, PISCINE MUNIE DE CELUI-CI, INSTALLATION ET 
PROCÉDÉ DE FABRICATION

(57) La présente invention concerne un dispositif (1)
d’écumage de piscine. L’invention est caractérisée en ce
que la paroi (21) de fond de la meurtrière (2), les deux
parois latérales (22, 23) de la meurtrière (2), la paroi de
fond du conduit (6) de connexion, les deux parois laté-
rales de guidage de l’eau du conduit (6) et la paroi latérale
inférieure (52) du corps (5) de filtration et d’évacuation
de l’eau sont réalisés d’une seule première pièce (7) de

fond se terminant par un bord supérieur (71), la paroi
supérieure (24) de la meurtrière (2), la e paroi supérieure
(64) du conduit (6) de connexion et une paroi latérale
supérieure (54) du corps (5) raccordée à la paroi (52)
sont réalisés d’une seule deuxième pièce (8) de capot,
laquelle est rapportée et fixée sur le premier bord supé-
rieur (71) de la première pièce (7) de fond.
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Description

[0001] L’invention concerne un dispositif d’écumage
de piscine, ainsi qu’une piscine munie de ce dispositif
d’écumage et une installation pour sa fabrication.
[0002] Ce genre de dispositif est connu sous le terme
anglais de "skimmer".
[0003] Un domaine d’application de l’invention concer-
ne les piscines d’agrément et/ou de baignade.
[0004] Le dispositif d’écrémage est le premier élément
dans la chaîne de filtration d’une piscine. Il comporte une
bouche d’entrée d’eau intégrée dans la paroi verticale
de la piscine sous la margelle. Sa fonction première est
d’écrémer l’eau de surface du bassin, c’est-à-dire l’eau
la plus chargée en impuretés diverses comme les
feuilles, les insectes et les poussières ramenées par le
vent, afin d’enlever ces impuretés.
[0005] On connaît de tels dispositifs d’écumage de pis-
cine, comportant plusieurs unités fonctionnelles assem-
blées l’un à l’autre de l’avant vers l’arrière, à savoir une
meurtrière avant d’entrée d’eau, qui est assemblée à un
conduit de connexion lui-même assemblé à un corps de
filtration et d’évacuation de l’eau.
[0006] L’un des inconvénients de ces dispositifs d’écu-
mage connus est que l’eau de la piscine pénètre dans
les unités fonctionnelles assemblées lors de leur utilisa-
tion normale, ce qui engendre des risques de fuites d’eau
au travers des plans de joints verticaux entre ces unités
fonctionnelles. Ce risque de fuite d’eau est accru par les
matériaux appuyant sur ces unités fonctionnelles, ces
matériaux pouvant être par exemple le haut de la paroi
de la piscine dans laquelle se trouve la meurtrière, la
margelle coiffant cette paroi de la piscine ou les remblais
pouvant être présents autour du dispositif d’écumage.
[0007] Un objectif de l’invention est d’obtenir un dispo-
sitif d’écumage de piscine, ainsi qu’une piscine munie de
celui-ci, une installation et un procédé de fabrication, qui
pallient les inconvénients mentionnés ci-dessus.
[0008] A cet effet, un premier objet de l’invention est
un dispositif d’écumage de piscine, comportant une
meurtrière de guidage de l’eau de la piscine, s’étendant
en longueur depuis une ouverture avant d’entrée d’eau
de la meurtrière vers une ouverture arrière de la meur-
trière, un conduit de connexion et un corps de filtration
et d’évacuation de l’eau relié à l’ouverture arrière par le
conduit de connexion,
la meurtrière comportant une première paroi de fond,
deux premières parois latérales de guidage de l’eau, rac-
cordées à la première paroi de fond, et une première
paroi supérieure, raccordée aux deux premières parois
latérales de guidage de l’eau,
le conduit de connexion comportant une deuxième paroi
de fond, deux deuxièmes parois latérales de guidage de
l’eau, raccordées à la deuxième paroi de fond, et une
deuxième paroi supérieure, raccordée aux deux deuxiè-
mes parois latérales de guidage de l’eau,
le corps de filtration et d’évacuation de l’eau comportant
au moins une troisième paroi latérale inférieure délimitant

latéralement un logement,
la meurtrière étant destinée à être insérée dans un trou
de logement prévu dans une partie supérieure d’une qua-
trième paroi de la piscine,
caractérisé en ce que
la première paroi de fond de la meurtrière, les deux pre-
mières parois latérales de guidage de l’eau de la meur-
trière, la deuxième paroi de fond du conduit de con-
nexion, les deux deuxièmes parois latérales de guidage
de l’eau du conduit de connexion et la troisième paroi
latérale inférieure du corps de filtration et d’évacuation
de l’eau sont réalisés d’une seule première pièce de fond
se terminant par un premier bord supérieur,
la première paroi supérieure de la meurtrière, la deuxiè-
me paroi supérieure du conduit de connexion et une troi-
sième paroi latérale supérieure du corps de filtration et
d’évacuation de l’eau raccordée à la troisième paroi la-
térale inférieure sont réalisés d’une seule deuxième piè-
ce de capot, laquelle est rapportée et fixée sur le premier
bord supérieur de la première pièce de fond.
[0009] Grâce à l’invention, l’étanchéité entre la meur-
trière, le conduit de connexion et le corps de filtration et
d’évacuation de l’eau est augmentée ou n’est plus une
contrainte, et le premier bord supérieur de la première
pièce de fond situé au-dessus des parois de fond peut
être au moins partiellement ou complètement au-dessus
de l’eau de la piscine.
[0010] Suivant un mode de réalisation de l’invention,
la première paroi supérieure de la meurtrière et la deuxiè-
me paroi supérieure du conduit de connexion s’étendent
à partir du premier bord supérieur de la première pièce
de fond suivant une direction horizontale transversale à
la direction horizontale allant de l’avant vers l’arrière.
[0011] Suivant un mode de réalisation de l’invention,
la deuxième pièce de capot est fixée d’une manière étan-
che à l’eau sur le premier bord supérieur de la première
pièce de fond.
[0012] Suivant un mode de réalisation de l’invention,
la deuxième pièce de capot est collée sur le premier bord
supérieur de la première pièce de fond.
[0013] Suivant un mode de réalisation de l’invention,
la deuxième pièce de capot est vissée sur le premier bord
supérieur de la première pièce de fond.
[0014] Suivant un mode de réalisation de l’invention,
la deuxième pièce de capot est soudée sur le premier
bord supérieur de la première pièce de fond.
[0015] Suivant un mode de réalisation de l’invention,
la deuxième pièce de capot est clipsée sur le premier
bord supérieur de la première pièce de fond.
[0016] Suivant un mode de réalisation de l’invention,
la première paroi supérieure de la meurtrière comporte
un deuxième bord frontal délimitant vers le haut l’ouver-
ture avant d’entrée d’eau de la meurtrière, et au moins
un élément de renfort, qui est fixé au deuxième bord fron-
tal de la meurtrière, qui dépasse d’une longueur déter-
minée de part et d’autre de la meurtrière à droite et à
gauche et qui est destiné à être disposé sur ou dans la
quatrième paroi de la piscine.
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[0017] Suivant un mode de réalisation de l’invention,
le premier bord supérieur de la première pièce de fond
comporte deux parties avant du premier bord supérieur,
qui s’étendent respectivement sur les deux premières
parois latérales de guidage de l’eau,
les deux parties avant du premier bord supérieur et la
première paroi supérieure de la meurtrière étant inclinées
en descendant dans un premier sens de descente allant
de l’ouverture arrière de la meurtrière à l’ouverture avant
d’entrée d’eau de la meurtrière,
la meurtrière comportant une ouverture inclinée d’entrée
d’eau, qui est située entre les deux parties avant du pre-
mier bord supérieur et qui descend sur une première lon-
gueur déterminée au-dessus de la première paroi de fond
dans le premier sens de descente.
[0018] Suivant un mode de réalisation de l’invention,
l’ouverture inclinée d’entrée d’eau est délimitée par au
moins un troisième bord de la première paroi supérieure
de la meurtrière.
[0019] Suivant un mode de réalisation de l’invention,
les deux parties avant du premier bord supérieur, la pre-
mière paroi supérieure de la meurtrière et l’ouverture in-
clinée d’entrée d’eau sont inclinés avec un angle d’incli-
naison supérieur ou égal à 5° et inférieur ou égal à 30°
par rapport à l’horizontale.
[0020] Suivant un mode de réalisation de l’invention,
le premier bord supérieur de la première pièce de fond
est situé au moins en partie au-dessus d’un niveau no-
minal prescrit d’eau du dispositif d’écumage de piscine.
[0021] Suivant un mode de réalisation de l’invention,
la troisième paroi latérale inférieure est annulaire autour
d’une direction verticale à partir du conduit de connexion
et la troisième paroi latérale supérieure est annulaire.
[0022] Un deuxième objet de l’invention est une pisci-
ne, comportant au moins une quatrième paroi compor-
tant des moyens pour délimiter un bassin devant contenir
un volume d’eau, la quatrième paroi de la piscine com-
portant un trou de logement dans lequel est inséré un
dispositif d’écumage tel que décrit, la quatrième paroi
étant recouverte d’une margelle surmontant la meurtriè-
re.
[0023] Un troisième objet de l’invention est une instal-
lation pour la fabrication du dispositif d’écumage de pis-
cine tel que décrit, l’installation comportant un premier
moule configuré pour mouler la première pièce de fond
en une matière thermoplastique apte à être moulée et
un deuxième moule configuré pour mouler la deuxième
pièce de capot en une matière thermoplastique apte à
être moulée.
[0024] Un quatrième objet de l’invention est un procé-
dé de fabrication du dispositif d’écumage de piscine tel
que décrit à l’aide de l’installation décrite, procédé dans
lequel on moule dans le premier moule une matière ther-
moplastique pour réaliser la première pièce de fond, on
moule dans le deuxième moule une matière thermoplas-
tique pour réaliser la deuxième pièce de capot, on fixe
la deuxième pièce de capot sur le premier bord supérieur
de la première pièce de fond.

[0025] L’invention sera mieux comprise à la lecture de
la description qui va suivre, donnée uniquement à titre
d’exemple non limitatif en référence aux dessins an-
nexés, sur lesquels :

- les figures 1 à 4 représentent en vues schématiques
en perspective respectivement la pièce de fond, la
pièce de capot, ces deux pièces fixées ensemble et
la pièce de capot à plus grande échelle suivant un
premier exemple de réalisation du dispositif d’écu-
mage de piscine de l’invention,

- les figures 5 à 8 représentent en vues schématiques
en perspective respectivement la pièce de fond, la
pièce de capot, ces deux pièces fixées ensemble et
la pièce de capot à plus grande échelle suivant un
deuxième exemple de réalisation du dispositif d’écu-
mage de piscine de l’invention,

- les figures 9 à 11 représentent en vues schémati-
ques en perspective respectivement la pièce de
fond, la pièce de capot et ces deux pièces fixées
ensemble suivant un troisième exemple de réalisa-
tion du dispositif d’écumage de piscine de l’invention,

- les figures 12 et 13 représentent schématiquement
le dispositif d’écumage de piscine respectivement
en perspective et en coupe verticale suivant un qua-
trième exemple de réalisation du dispositif d’écuma-
ge de piscine de l’invention,

- les figures 14 et 15 représentent schématiquement
en perspective une embase inférieure de support
d’une cartouche de filtration du dispositif d’écumage
de piscine suivant le quatrième exemple de réalisa-
tion de l’invention des figures 12 et 13,

- les figures 16 et 17 représentent schématiquement
respectivement en perspective et en vue de côté le
dispositif d’écumage monté au travers d’une paroi
de piscine suivant les premier, deuxième et quatriè-
me exemples de réalisation de l’invention des figures
1 à 8 et 12 à 15,

- les figures 18 et 19 représentent schématiquement
en perspective un panier pouvant être utilisé dans
les premier, deuxième, troisième et quatrième exem-
ples de réalisation des figures 1 à 15 du dispositif
d’écumage de piscine de l’invention,

- les figures 20 à 23 représentent schématiquement
en perspective respectivement en vue de dessous,
en vue de dessus, en vue de dessous et en vue de
dessus un dispositif supérieur de fermeture du corps
du dispositif d’écumage de piscine, pouvant être uti-
lisé dans les premier, deuxième, troisième et qua-
trième exemples de réalisation de l’invention des fi-
gures 1 à 15,
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- la figure 24 représente schématiquement en pers-
pective une variante du dispositif d’écumage monté
au travers d’une paroi de piscine suivant les premier,
deuxième et quatrième exemples de réalisation de
l’invention des figures 1 à 8 et 12 à 15.

[0026] Aux figures 1 à 24, le dispositif 1 d’écumage de
piscine comporte, de l’avant vers l’arrière une meurtrière
2 de guidage de l’eau de la piscine, un conduit 6 de con-
nexion et un corps 5 de filtration et d’évacuation de l’eau.
Aux figures 1 à 24, la direction longitudinale X est hori-
zontale et orientée de l’avant vers l’arrière, la direction Y
de la largeur est la direction horizontale, qui est trans-
versale à la direction X et qui est orientée de la droite
vers la gauche, la direction Z est la direction verticale
ascendante.
[0027] La meurtrière 2 est destinée à être insérée dans
un trou 103 de logement prévu dans une partie supérieu-
re 102 d’une quatrième paroi 101 de la piscine 100, ainsi
qu’illustré aux figures 16 et 17. La meurtrière 2 comporte
une ouverture avant 3, par exemple verticale, pour per-
mettre à l’eau de la piscine d’y entrer et s’étend en lon-
gueur suivant la direction X depuis cette ouverture avant
3 d’entrée d’eau jusqu’à une ouverture arrière 4. Le con-
duit 6 de connexion est relié à l’ouverture arrière 4 et
s’étend en longueur suivant la direction X. Le corps 5 de
filtration et d’évacuation de l’eau comporte une ouverture
avant 51 reliée à l’arrière du conduit 6 de connexion. Le
conduit 6 de connexion est destiné à être en arrière de
la paroi 101 de la piscine pour relier la meurtrière 2 au
corps 5 de filtration et d’évacuation de l’eau situé derrière
la quatrième paroi 101 de la piscine 100. Le corps 5 de
filtration et d’évacuation de l’eau délimite un logement
intérieur 53 dans lequel doit être logé un dispositif de
filtration de l’eau pour retenir dans ce corps 5 des impu-
retés de l’eau.
[0028] La meurtrière 2 comporte une première paroi
21 de fond, par exemple horizontale, une première paroi
latérale 22, à gauche, de guidage de l’eau, par exemple
verticale, et une première paroi latérale 23, à droite, de
guidage de l’eau, par exemple verticale, ces parois 22
et 23 étant raccordées à la première paroi 21 de fond, et
une première paroi supérieure 24, qui est raccordée aux
deux premières parois latérales 22, 23 de guidage de
l’eau. Les parois 21, 22, 23 et 24 délimitent l’ouverture 3
à l’avant et l’ouverture 4 à l’arrière. La meurtrière 2 a une
première section verticale de passage de l’eau de
l’ouverture avant 3 vers l’ouverture arrière 4. Par exem-
ple, dans les modes de réalisation des figures 1 à 8 et
12 à 15, cette première section de passage de l’eau dans
la meurtrière 2 peut se rétrécir (par diminution de largeur
horizontale suivant la direction Y de l’ouverture avant 3
à l’ouverture arrière 4).
[0029] Le conduit 6 de connexion comporte une
deuxième paroi 61 de fond, par exemple horizontale, une
deuxième paroi latérale 62, à gauche, de guidage de
l’eau, par exemple verticale, et une deuxième paroi laté-
rale 63, à droite, de guidage de l’eau, par exemple ver-

ticale, ces parois 62 et 63 étant raccordées à la deuxième
paroi 61 de fond, et une deuxième paroi supérieure 64,
par exemple horizontale, qui est raccordée aux deux
deuxièmes parois latérales 62, 63 de guidage de l’eau.
[0030] Le corps 5 de filtration et d’évacuation de l’eau
comporte une troisième paroi latérale inférieure 52, qui
délimite latéralement tout ou partie du logement 53 et
dans laquelle se trouve l’ouverture avant 51 dans laquelle
débouche le conduit 6 de connexion. La paroi 52 peut
s’étendre annulairement autour de la direction verticale
Z, par exemple de manière cylindrique circulaire, à partir
de l’ouverture 51 et/ou peut être verticale dans les modes
de réalisation représentés, ou peut s’étendre autrement
qu’annulairement (par exemple d’une manière parallélé-
pipédique ou autre) dans des modes de réalisation non
représentés. Le logement 53 peut être délimité par une
(ou plusieurs) autre troisième paroi 55 inférieure, située
sous la paroi 52 et fixée à celle-ci (par exemple d’une
seule pièce avec la paroi 52). La paroi 55 peut être an-
nulaire et/ou verticale dans les modes de réalisation re-
présentés, ou peut être autre qu’annulaire (par exemple
parallélépipédique ou autre) dans des modes de réalisa-
tion non représentés. La paroi 55 peut être moins longue
et moins large suivant les directions X et Y que la paroi
52 et être reliée à la paroi 52 par un rebord 59 tourné
vers le haut, et par exemple horizontal. Le corps 5 de
filtration et d’évacuation de l’eau comporte une troisième
paroi latérale supérieure 54 raccordée à la troisième pa-
roi latérale inférieure 52. La troisième paroi latérale su-
périeure 54 peut être annulaire autour de la direction ver-
ticale Z et/ou verticale dans les modes de réalisation re-
présentés, par exemple cylindrique circulaire, ou autre
qu’annulaire (par exemple parallélépipédique ou autre)
dans des modes de réalisation non représentés.
[0031] Suivant l’invention, la première paroi 21 de fond
de la meurtrière 2, les deux parois latérales 22, 23 de la
meurtrière 2, la deuxième paroi 61 de fond du conduit 6
de connexion, les deux parois latérales 62, 63 du conduit
6 de connexion et la troisième paroi latérale inférieure
52 du corps 5 de filtration et d’évacuation de l’eau sont
réalisés d’une seule pièce, à savoir la première pièce 7
de fond. Cette première pièce 7 de fond se termine par
un premier bord supérieur 71, se trouvant en haut des
parois latérales 22, 23, 62, 63 et 52. La première paroi
supérieure 24 de la meurtrière 2, la deuxième paroi su-
périeure 64 du conduit 6 de connexion et la troisième
paroi supérieure 54 annulaire du corps 5 de filtration et
d’évacuation de l’eau sont réalisés d’une seule pièce, à
savoir la deuxième pièce 8 de capot, laquelle est rappor-
tée et fixée sur le premier bord supérieur 71 de la pre-
mière pièce 7 de fond. Ainsi, il n’y a pas de joints de
connexion au niveau de l’ouverture arrière 4 entre les
parois 21 et 61, entre les parois 22 et 62 et entre les
parois 23 et 63. Il n’y a pas non plus de joints de connexion
au niveau de l’ouverture 51 entre les parois 62 et 52,
entre les parois 63 et 52 et entre les parois 61 et 55. La
pièce 7 de fond peut être réalisée en une matière syn-
thétique moulée dans un seul moule. La deuxième pièce
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8 de capot peut être réalisée en une matière synthétique
moulée dans un seul moule. Le dispositif 1 d’écumage
est ainsi moins exposé à l’eau en son bord 71 de fixation
de la deuxième pièce 8 de capot sur la première pièce 7
de fond. L’invention permet ainsi de réaliser la meurtrière
2, le conduit 6 de connexion et le corps 5 de filtration en
un seul assemblage de de la deuxième pièce 8 de capot
sur la première pièce 7 de fond. La meurtrière 2, le conduit
6 de connexion et le corps 5 de filtration sont ainsi d’un
seul tenant dans leur longueur suivant la direction X.
[0032] Suivant des modes de réalisation de l’invention,
illustrés aux figures 3, 7, 11, 12, 16 et 17, la première
paroi supérieure 24 de la meurtrière 2 et la deuxième
paroi supérieure 64 du conduit 6 de connexion s’étendent
à partir du premier bord supérieur 71 de la première pièce
7 de fond suivant la direction horizontale et transversale
Y. Ainsi, le bord supérieur 71 de la première pièce 7 de
fond affleure par le dessous par rapport à ces parois 24
et 64.
[0033] Suivant des modes de réalisation de l’invention,
illustrés aux figures 1, 5 et 16, le premier bord supérieur
71 de la première pièce 7 de fond est situé entièrement
au-dessus d’un niveau N nominal prescrit d’eau du dis-
positif 1 d’écumage de piscine, situé au-dessous des pa-
rois 24 et 64. Ainsi, le premier bord supérieur 71 de la
première pièce 7 de fond est le plus souvent hors de l’eau
lors de l’utilisation du dispositif 1 d’écumage.
[0034] Dans le mode de réalisation de l’invention, il-
lustré à la figure 9, le premier bord supérieur 71 de la
première pièce 7 de fond est situé partiellement au-des-
sus d’un niveau N nominal prescrit d’eau du dispositif 1
d’écumage de piscine, situé sous les parois 24 et 64, à
savoir que les deux parties 713, 714 du premier bord 71
situées sur le haut des parois latérales 62 et 63 et la
partie 715 du premier bord 71 située sur le haut de la
paroi latérale 52 sont situées entièrement au-dessus d’un
niveau N nominal prescrit d’eau du dispositif 1 d’écuma-
ge de piscine, situé au-dessous des parois 24 et 64, tan-
dis que le niveau N nominal prescrit d’eau du dispositif
1 d’écumage de piscine peut traverser les deux parties
avant inclinées 711, 712 de premier bord supérieur 71,
qui s’étendent respectivement sur les deux premières
parois latérales 22, 23 de guidage de l’eau.
[0035] On décrit ci-dessous des exemples de moyens
de fixation de la deuxième pièce 8 de capot sur le premier
bord supérieur 71 de la première pièce 7 de fond. La
fixation de la deuxième pièce 8 de capot sur le premier
bord supérieur 71 de la première pièce 7 de fond peut
être effectuée par collage, réalisé au préalable en usine.
La fixation de la deuxième pièce 8 de capot sur le premier
bord supérieur 71 de la première pièce 7 de fond peut
également être effectuée par soudure, par exemple à
froid (par exemple par soudure à ultrasons) ou à chaud
(par exemple par passage d’une lame chaude sur le bord
71 ou sous la deuxième pièce 8 de capot, puis pression
des pièces 7 et 8 l’une contre l’autre, ou autrement), réa-
lisée au préalable en usine. La fixation de la deuxième
pièce 8 de capot sur le premier bord supérieur 71 de la

première pièce 7 de fond peut également être effectuée
par emboîtement mécanique, par exemple par clipsage
ou autrement. La fixation de la deuxième pièce 8 de capot
sur le premier bord supérieur 71 de la première pièce 7
de fond peut également être effectuée par vissage d’une
ou plusieurs vis.
[0036] Suivant des modes de réalisation de l’invention,
illustrés aux figures 3, 7, 11, 12, 16 et 17, la deuxième
pièce 8 de capot est fixée d’une manière étanche à l’eau
sur le premier bord supérieur 71 de la première pièce 7
de fond.
[0037] Suivant des modes de réalisation de l’invention,
illustrés aux figures 5 à 8, la première paroi supérieure
24 de la meurtrière 2 comporte un deuxième bord frontal
241 délimitant vers le haut l’ouverture avant 3 d’entrée
d’eau. Un élément 9 de renfort est fixé au deuxième bord
frontal 241 de la meurtrière 2 et dépasse d’une longueur
déterminée de part et d’autre de la meurtrière 2 à droite
et à gauche. Dans la position de montage de la meurtrière
2 dans la paroi 101 de la piscine 100, illustrée aux figures
16, 17 et 24, les parties gauche 91 et droite 92 de l’élé-
ment 9 de renfort dépassant du bord 241 sont disposées
sur ou dans la quatrième paroi 101 de la piscine pour y
prendre appui et sous la margelle 70. L’élément 9 de
renfort peut être formé d’une (ou plusieurs) tige, par
exemple métallique dans le mode de réalisation repré-
senté aux figures 6 et 7. Le deuxième bord frontal 241
peut être surmoulé avec l’élément 9 de renfort. La figure
8 montre un passage 90 traversant le bord 241 suivant
la direction transversale Y, dans lequel se trouve l’élé-
ment 9 de renfort dépassant à droite et à gauche, cet
élément 9 n’y étant pas représenté pour laisser voir le
passage 90. L’élément 9 de renfort peut être placé direc-
tement sous la margelle 70 pour supporter le poids de
celle-ci, ce qui permet de rehausser le positionnement
de la meurtrière 2 dans la paroi 101 de la piscine 100 et
donc d’élever le niveau d’eau de la piscine par rapport
aux premier, troisième et quatrième exemples de réali-
sation des figures 1 à 4, 9 à 11 et 12 à 15. Dans une
variante non représentée, plusieurs autres éléments de
renfort, par exemple formés de tiges métalliques, peu-
vent être fixés à la paroi 24 en dépassant à droite et à
gauche derrière l’élément 9 et derrière le bord 241 pour
être disposés sur ou dans la quatrième paroi 101 de la
piscine et sous la margelle 70. Dans une variante non
représentée, l’élément 9 de renfort peut comporter une
tôle métallique fixée à la paroi 24 et au bord 241 en dé-
passant à droite et à gauche derrière le bord 241 pour
être disposée sur ou dans la quatrième paroi 101 de la
piscine et sous la margelle 70.
[0038] Suivant des modes de réalisation de l’invention,
illustrés aux figures 9 à 11, la partie avant 711 de gauche
du premier bord supérieur 71 s’étendant sur la paroi la-
térale 22, la partie avant 712 de droite du premier bord
supérieur 71 s’étendant sur la paroi latérale 23, et la pre-
mière paroi supérieure 24 de la meurtrière 2 sont incli-
nées en descendant dans un premier sens S1 de des-
cente allant de l’ouverture arrière 4 de la meurtrière 2 à
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l’ouverture avant 3 d’entrée d’eau de la meurtrière 2. La
meurtrière 2 a une ouverture 27 inclinée d’entrée d’eau,
qui est située entre les deux parties avant 711, 712 du
bord supérieur 71 et qui descend sur une première lon-
gueur déterminée L1 au-dessus de la première paroi 21
de fond dans le premier sens S1 de descente. Cela per-
met de faire arriver le niveau d’eau au-dessus de l’ouver-
ture verticale avant 3, pour ainsi avoir un effet miroir d’eau
dans la piscine 100. L’ouverture 27 inclinée d’entrée
d’eau peut être délimitée par au moins un troisième bord
240 de la première paroi supérieure 24 de la meurtrière
2, situé entre les deux parties avant 711, 712 du bord
supérieur 71 et peut avoir un profil globalement rectan-
gulaire. Les deux parties avant 711, 712 du premier bord
supérieur 71, la première paroi supérieure 24 de la meur-
trière 2 et l’ouverture 27 inclinée d’entrée d’eau peuvent
être inclinées avec un angle ANG d’inclinaison supérieur
ou égal à 5° et inférieur ou égal à 30° par rapport à la
direction longitudinale horizontale X’ inverse de la direc-
tion X. Dans les modes de réalisation illustrés aux figures
9 et 10, l’ouverture 27 inclinée d’entrée d’eau est laissée
béante et n’est pas recouverte. Dans la variante illustrée
à la figure 11, une plaque 270 est fixée au-dessus de
l’ouverture 27 inclinée d’entrée d’eau, par des pattes 271,
272 fixées à droite et à gauche de l’ouverture 27 sur la
paroi 24, cette plaque 270 pouvant avoir la même incli-
naison que l’ouverture 27.
[0039] Dans les modes de réalisation de l’invention des
figures 1 à 24, dans le conduit 6 de connexion peut être
monté un volet pivotant sur un axe inférieur de rotation
horizontal et transversal suivant la direction Y, fixé sur
une partie inférieure du conduit 6 à proximité de sa paroi
inférieure 61, ce volet étant situé au-dessus de cet axe
et étant apte à osciller dans l’eau autour de cet axe dans
le conduit 6 au gré du courant d’eau le traversant. Les
parois latérales 62 et 63 de ces modes de réalisation
peuvent comporter chacune une rainure verticale 65, qui
est illustré seulement à la figure 5, cette rainure verticale
65 permettant l’insertion par le haut et le blocage de l’axe
du volet.
[0040] Suivant des modes de réalisation de l’invention,
illustrés aux figures 18 et 19, le corps 5 de filtration con-
tient dans son logement 53 un panier 11 de filtration de
l’eau pour retenir de grosses impuretés de l’eau. Le pa-
nier 11 comporte une paroi 111 inférieure latérale ajourée
d’orifices (trous et/ou fentes et/ou grille) pour le passage
de l’eau et la retenue d’impuretés. L’eau venant de
l’ouverture avant 51 du corps 5 traverse l’espace intérieur
119 délimité par la paroi 111 vers l’extérieur de celle-ci.
Par exemple, cette paroi 111 peut se rétrécir légèrement
en longueur et en largeur suivant les directions X et Y de
haut en bas et est par exemple de forme générale tron-
conique. Le haut de la paroi 111 est solidaire d’une paroi
supérieure 113 comportant une ouverture 114 de pas-
sage de l’eau, par l’intermédiaire d’un rebord périphéri-
que extérieur 112 (par exemple horizontal) faisant le tour
de la paroi 111. Le panier 11 peut être disposé dans le
corps 5 du dispositif 1 d’écumage des figures 1 à 15,

l’ouverture 114 du panier 11 étant disposée en face de
l’ouverture avant 51 reliée à l’arrière du conduit 6 de con-
nexion. Par exemple, la paroi supérieure 113 est posi-
tionnée à l’intérieur de la paroi 52 du corps 5, tandis que
la paroi 111 est positionnée à l’intérieur de la paroi 55 du
corps 5, avec le rebord 112 disposé sur le rebord 59 du
corps 5, le rebord 112 fermant le bas de l’ouverture avant
51 ainsi qu’illustré dans le cas de la figure 13. L’ouverture
inférieure 115 de la paroi 111 peut être fermé par une
paroi 116 de fond ajourée d’orifices (trous et/ou fentes
et/ou grille) maintenue sous l’ouverture 115 ainsi qu’il-
lustré à la figure 18 dans sa position de fermeture, par
exemple par l’intermédiaire d’un crochet 1161 coopérant
avec une saillie extérieure 1162 de la paroi 111. La paroi
116 de fond peut être amovible pour pouvoir être éloignée
de la paroi 111, par exemple en étant articulée en rotation
sur des charnières 117, 118 reliées à la paroi 111 ainsi
qu’illustré à la figure 19, pour pouvoir vider les impuretés
du panier 11 lorsque ce panier est retiré du corps 5 pen-
dant une opération de maintenance du dispositif 1 d’écu-
mage. Le panier 11 est amovible, peut être par exemple
réalisé en métal ou en matière synthétique, comporter
une (ou des) anse ou poignée de préhension au-dessus
du niveau de l’eau, par exemple en haut de la paroi 113.
Le panier 11 a ainsi un accès et un vidage facilités.
[0041] Suivant des modes de réalisation de l’invention,
illustrés aux figures 20 à 23, la troisième paroi latérale
supérieure 54 sert à la fixation d’un dispositif supérieur
12 de fermeture du corps 5, comportant un couvercle
121. Le dispositif supérieur 12 de fermeture du corps 5
peut être prévu dans les modes de réalisation de l’inven-
tion des figures 1 à 15. Le dispositif supérieur 12 de fer-
meture du corps 5 comporte un cadre 122, par exemple
rectangulaire ou carré, solidaire d’un conduit vertical 123
le traversant et permettant le passage du panier 11. Le
conduit 123 est inséré dans la paroi supérieure 54, le
cadre 122 devant être scellé à la surface du sol. Le con-
duit 123 peut comporter sous le cadre 122 des saillies
extérieures 126 devant être positionnées dans des loge-
ments correspondants 541 prévus en saillie extérieure
dans la paroi 58. Entre le conduit vertical 123 et le cadre
122 se trouve un rebord périphérique 124 de logement
du couvercle 121. Le couvercle 121 comporte un verrou
125 actionnable de l’extérieur et fixé au couvercle 121,
pour pouvoir fixer et enlever le couvercle 121 par rapport
au cadre 122. Le verrou 125 comporte deux pattes laté-
rales 127 et 128, qui sont guidées entre des saillies 130
de guidage fixées sous la surface inférieure 131 du cou-
vercle 121 suivant une direction horizontale, telle que par
exemple la direction transversale Y. Les pattes 127 et
128 sont reliées entre elles par un (ou plusieurs) ressort
129 de compression, qui repousse les pattes 127 et 128
contre des logements intérieurs du conduit vertical 123
pour immobiliser le couvercle 121 dans la position de
fermeture du corps 5. La surface supérieure 132 com-
porte un ou plusieurs trous 133 positionnés en face de
l’une ou des pattes 127 et 128, ce qui permet à un utili-
sateur de déplacer la patte 127 et/ou 128 vers l’intérieur
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à l’encontre de la force du ressort 129 pour éloigner la
patte 127 et/ou 128 par rapport au conduit vertical 123,
afin de pouvoir ôter le couvercle 121.
[0042] Suivant des modes de réalisation de l’invention,
illustrés aux figures 1,3, 5, 7, 9, 11, 12, 13, 16 et 17, la
paroi 52 se prolonge à l’arrière par la partie inférieure
520 d’un conduit 524 horizontal de trop-plein, par exem-
ple semi-cylindrique, se terminant en haut par la partie
arrière 716 du bord supérieur 71, cette partie inférieure
arrière 520 étant partie intégrante de la pièce 7 de fond.
La paroi 54 se prolonge à l’arrière par la partie supérieure
540 du conduit 524 horizontal de trop-plein, par exemple
semi-cylindrique, au-dessus du niveau du bord supérieur
716, cette partie supérieure arrière 540 étant partie inté-
grante de la pièce 8 de capot. La partie supérieure arrière
540 est rapportée et fixée sur la partie inférieure arrière
520 pour former ensemble le conduit 524 horizontal de
trop-plein. Le conduit 123 peut comporter une échancru-
re 1230 pour laisser passer dedans la partie supérieure
540 du conduit 524 horizontal de trop-plein.
[0043] Suivant des modes de réalisation de l’invention,
illustrés aux figures 1, 3, 5, 7, 9, 11, 16 et 17, le corps 5
peut comporter un (ou plusieurs) conduit vertical 13
d’évacuation de l’eau filtrée, par exemple cylindrique, fixé
par l’embase inférieure 57 sous la paroi 55. Le conduit
13 et le trou central 58 décrit ci-dessous permettent d’en-
voyer l’eau issue du panier 11 et/ou de la cartouche 56
par un tuyau d’échappement à une pompe et/ou à un
autre dispositif de filtration non représenté. Le conduit
vertical 13 peuvent être dotés d’un opercule amovible ou
d’un bouchon amovible de fermeture avant la mise en
place dans la paroi 101 de la piscine, cet opercule étant
brisé ou ce bouchon étant enlevé pour mettre en service
le dispositif 1 d’écumage.
[0044] Suivant des modes de réalisation de l’invention,
illustrés aux figures 12 à 15, l’autre troisième paroi 55
inférieure (par exemple formée par un tuyau cylindrique
circulaire 55) du corps 5 de filtration et d’évacuation de
l’eau s’étend sur une certaine hauteur H sous la paroi 52
et contient une cartouche 56 de filtration de l’eau pour
retenir des impuretés de l’eau. Par exemple, cette car-
touche 56 de filtration de l’eau a un passage central et
vertical, entouré par un filtre cylindrique. Le corps 5 est
configuré pour évacuer l’eau filtrée par le filtre de la car-
touche 56 dans le passage central et vertical. Une em-
base inférieure 57 de support de la cartouche 56 de fil-
tration peut être fixée à l’extrémité inférieure de la paroi
55. L’embase 57 peut être de forme annulaire autour d’un
trou central 58 d’évacuation de l’eau filtrée par le filtre de
la cartouche 56, ce trou 58 étant sous le passage central
et vertical de la cartouche 56. L’embase 57 peut com-
porter à l’avant un premier évidement inférieur 591 de
calage contre la paroi 101 de la piscine 100 et à l’arrière
un deuxième évidement inférieur 592 de calage vers un
fond. L’embase 57 peut comporter autour de trou central
58 un rebord, par exemple tronconique, venant dans l’ex-
trémité inférieure du filtre de la cartouche 56 pour le po-
sitionnement de celui-ci. A la figure 13, la cartouche 56

de filtration est positionnée sous la paroi 116 de fond du
panier 11 dans sa position de fermeture, l’eau filtrée par
le panier 11 traversant sa paroi 111 de son espace inté-
rieur 119 vers l’extérieur pour arriver autour de la cartou-
che 56 de filtration.
[0045] Dans les modes de réalisation de l’invention,
illustré aux figures 1 à 24, le bord avant des parois 21,
22 et 23 de la meurtrière 2, délimitant l’ouverture avant
3 d’entrée d’eau et/ou le bord avant 241 de la paroi 24
peut être recouvert d’une (ou plusieurs) bride 25 d’étan-
chéité à l’eau. A la figure 3, la bride 25 entoure l’ouverture
avant 3 d’entrée d’eau. Aux figures 7 et 11, la bride 25
est en U et recouvre le bord avant des parois 21, 22 et
23 sans recouvrir le bord avant 241 de la paroi 24.
[0046] Dans le mode de réalisation de l’invention, il-
lustré à la figure 24, un panneau vertical 14 est fixé au
bord avant de la meurtrière 2 autour de son ouverture
avant 3 d’entrée d’eau. Ce panneau 14 a une ouverture
traversante 141 située en face de l’ouverture 3 et s’étend
sur une plus grande hauteur sous l’ouverture 3 qu’au-
dessus de l’ouverture 3. Le panneau 14 est fixé par une
bride supplémentaire 142 faisant le tour de l’ouverture
141 contre la surface avant 143 du panneau 14. Le pan-
neau 14 peut se trouver entre la bride 25 mentionnée ci-
dessus et la bride supplémentaire 142 fixée, par exemple
par des vis ou d’autres moyens de fixation, contre la bride
25, avec éventuellement interposition d’un joint d’étan-
chéité. Ce mode de réalisation de la figure 24 peut être
prévu dans les modes de réalisation des figures 1 à 8 et
12 à 15.
[0047] Dans les modes de réalisation de l’invention,
illustrés aux figures 2, 3, 6, 7, 10 et 11, sur le dessus de
la paroi 64 sont prévues des nervures 66 de raidisse-
ment, par exemple longitudinales suivant la direction X.
Dans les modes de réalisation de l’invention, illustrés aux
figures 2, 3, 6 et 7, sur le dessus de la paroi 24 sont
prévues des nervures 26 de raidissement, par exemple
longitudinales suivant la direction X.
[0048] L’invention concerne également une installa-
tion pour la fabrication du dispositif 1 d’écumage de pis-
cine des modes de réalisation décrits ci-dessus. La pre-
mière pièce 7 de fond est en une matière thermoplastique
apte à être moulée. La deuxième pièce 8 de capot en
une matière thermoplastique apte à être moulée. L’ins-
tallation comporte un premier moule configuré pour mou-
ler la première pièce 7 de fond, ce premier moule étant
de forme complémentaire de celle de la première pièce
7 de fond. L’installation comporte un deuxième moule
configuré pour mouler la deuxième pièce 8 de capot, ce
deuxième moule étant de forme complémentaire de celle
de la deuxième pièce 8 de capot.
[0049] L’invention concerne également un procédé de
fabrication du dispositif d’écumage de piscine des modes
de réalisation décrits ci-dessus à l’aide de l’installation
décrite ci-dessus. Dans ce procédé, on moule dans le
premier moule la matière thermoplastique pour réaliser
la première pièce 7 de fond. Ensuite, une fois la pièce 7
solidifiée, on la retire du premier moule. On moule dans
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le deuxième moule une matière thermoplastique pour
réaliser la deuxième pièce 8 de capot. Ensuite, une fois
la pièce 8 solidifiée, on la retire du deuxième moule. Le
moulage de la pièce 7 peut être effectué avant, après ou
pendant le moulage de la pièce 8. Ensuite, on fixe l’en-
droit prescrit de la deuxième pièce 8 de capot sur le pre-
mier bord supérieur 71 de la première pièce 7 de fond,
par exemple par l’un des moyens de fixation mentionnés
ci-dessus. Ainsi, les principales parties du dispositif 1
d’écumage peuvent être réalisées avec deux moulages,
ce qui diminue le travail d’assemblage.
[0050] Bien entendu, les modes de réalisation, carac-
téristiques, possibilités et exemples décrits ci-dessus
peuvent être combinés l’un avec l’autre ou être sélec-
tionnés indépendamment l’un de l’autre.

Revendications

1. Dispositif (1) d’écumage de piscine, comportant une
meurtrière (2) de guidage de l’eau de la piscine,
s’étendant en longueur depuis une ouverture avant
(3) d’entrée d’eau de la meurtrière (2) vers une
ouverture arrière (4) de la meurtrière (2), un conduit
(6) de connexion et un corps (5) de filtration et d’éva-
cuation de l’eau relié à l’ouverture arrière (4) par le
conduit (6) de connexion,
la meurtrière (2) comportant une première paroi (21)
de fond, deux premières parois latérales (22, 23) de
guidage de l’eau, raccordées à la première paroi (21)
de fond, et une première paroi supérieure (24), rac-
cordée aux deux premières parois latérales (22, 23)
de guidage de l’eau,
le conduit (6) de connexion comportant une deuxiè-
me paroi (61) de fond, deux deuxièmes parois laté-
rales (62, 63) de guidage de l’eau, raccordées à la
deuxième paroi (61) de fond, et une deuxième paroi
supérieure (64), raccordée aux deux deuxièmes pa-
rois latérales (62, 63) de guidage de l’eau,
le corps (5) de filtration et d’évacuation de l’eau com-
portant au moins une troisième paroi latérale infé-
rieure (52, 55) délimitant latéralement un logement
(53),
la meurtrière (2) étant destinée à être insérée dans
un trou (6) de logement prévu dans une partie su-
périeure d’une quatrième paroi (101) de la piscine,
caractérisé en ce que
la première paroi (21) de fond de la meurtrière (2),
les deux premières parois latérales (22, 23) de gui-
dage de l’eau de la meurtrière (2), la deuxième paroi
(61) de fond du conduit (6) de connexion, les deux
deuxièmes parois latérales (62, 63) de guidage de
l’eau du conduit (6) de connexion et la troisième paroi
latérale inférieure (52, 55) du corps (5) de filtration
et d’évacuation de l’eau sont réalisés d’une seule
première pièce (7) de fond se terminant par un pre-
mier bord supérieur (71),
la première paroi supérieure (24) de la meurtrière

(2), la deuxième paroi supérieure (64) du conduit (6)
de connexion et une troisième paroi latérale supé-
rieure (54) du corps (5) de filtration et d’évacuation
de l’eau raccordée à la troisième paroi latérale infé-
rieure (52, 55) sont réalisés d’une seule deuxième
pièce (8) de capot, laquelle est rapportée et fixée sur
le premier bord supérieur (71) de la première pièce
(7) de fond.

2. Dispositif suivant la revendication 1, caractérisé en
ce que la première paroi supérieure (24) de la meur-
trière (2) et la deuxième paroi supérieure (64) du
conduit (6) de connexion s’étendent à partir du pre-
mier bord supérieur (71) de la première pièce (7) de
fond suivant une direction horizontale (Y) transver-
sale à la direction horizontale (X) allant de l’avant
vers l’arrière.

3. Dispositif suivant l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que la deuxiè-
me pièce (8) de capot est fixée d’une manière étan-
che à l’eau sur le premier bord supérieur (71) de la
première pièce (7) de fond.

4. Dispositif suivant l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 3, caractérisé en ce que la deuxième pièce
(8) de capot est collée sur le premier bord supérieur
(71) de la première pièce (7) de fond.

5. Dispositif suivant l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 3, caractérisé en ce que la deuxième pièce
(8) de capot est vissée sur le premier bord supérieur
(71) de la première pièce (7) de fond.

6. Dispositif suivant l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 3, caractérisé en ce que la deuxième pièce
(8) de capot est soudée sur le premier bord supérieur
(71) de la première pièce (7) de fond.

7. Dispositif suivant l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 3, caractérisé en ce que la deuxième pièce
(8) de capot est clipsée sur le premier bord supérieur
(71) de la première pièce (7) de fond.

8. Dispositif suivant l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que la premiè-
re paroi supérieure (24) de la meurtrière (2) compor-
te un deuxième bord frontal (241) délimitant vers le
haut l’ouverture avant (3) d’entrée d’eau de la meur-
trière (2), et au moins un élément (9) de renfort, qui
est fixé au deuxième bord frontal (241) de la meur-
trière (2), qui dépasse d’une longueur déterminée
de part et d’autre de la meurtrière (2) à droite et à
gauche et qui est destiné à être disposé sur ou dans
la quatrième paroi (101) de la piscine.

9. Dispositif l’une quelconque des revendications pré-
cédentes, caractérisé en ce que le premier bord
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supérieur (71) de la première pièce (7) de fond com-
porte deux parties avant (711, 712) du premier bord
supérieur (71), qui s’étendent respectivement sur les
deux premières parois latérales (22, 23) de guidage
de l’eau,
les deux parties avant (711, 712) du premier bord
supérieur (71) et la première paroi supérieure (24)
de la meurtrière (2) étant inclinées en descendant
dans un premier sens (S1) de descente allant de
l’ouverture arrière (4) de la meurtrière (2) à l’ouver-
ture avant (3) d’entrée d’eau de la meurtrière (2),
la meurtrière (2) comportant une ouverture (27) in-
clinée d’entrée d’eau, qui est située entre les deux
parties avant (711, 712) du premier bord supérieur
(71) et qui descend sur une première longueur dé-
terminée (L1) au-dessus de la première paroi (21)
de fond dans le premier sens (S1) de descente.

10. Dispositif suivant la revendication 9, caractérisé en
ce que l’ouverture (27) inclinée d’entrée d’eau est
délimitée par au moins un troisième bord (240) de
la première paroi supérieure (24) de la meurtrière (2).

11. Dispositif suivant la revendication 9 ou 10, caracté-
risé en ce que les deux parties avant (711, 712) du
premier bord supérieur (71), la première paroi supé-
rieure (24) de la meurtrière (2) et l’ouverture (27)
inclinée d’entrée d’eau sont inclinés avec un angle
(ANG) d’inclinaison supérieur ou égal à 5° et inférieur
ou égal à 30° par rapport à l’horizontale.

12. Dispositif suivant l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 8, caractérisé en ce que le premier bord
supérieur (71) de la première pièce (7) de fond est
situé au moins en partie au-dessus d’un niveau (N)
nominal prescrit d’eau du dispositif (1) d’écumage
de piscine.

13. Dispositif l’une quelconque des revendications pré-
cédentes, caractérisé en ce que la troisième paroi
latérale inférieure (52, 55) est annulaire autour d’une
direction verticale (Z) à partir du conduit (6) de con-
nexion et la troisième paroi latérale supérieure (54)
est annulaire.

14. Piscine (100), comportant au moins une quatrième
paroi (101) comportant des moyens pour délimiter
un bassin (104) devant contenir un volume d’eau, la
quatrième paroi (101) de la piscine comportant un
trou (102) de logement dans lequel est inséré un
dispositif (1) d’écumage suivant l’une quelconque
des revendications précédentes, la quatrième paroi
(101) étant recouverte d’une margelle (70) surmon-
tant la meurtrière (2).

15. Installation pour la fabrication du dispositif (1) d’écu-
mage de piscine suivant l’une quelconque des re-
vendications 1à 13, l’installation comportant un pre-

mier moule configuré pour mouler la première pièce
(7) de fond en une matière thermoplastique apte à
être moulée et un deuxième moule configuré pour
mouler la deuxième pièce (8) de capot en une ma-
tière thermoplastique apte à être moulée.

16. Procédé de fabrication du dispositif (1) d’écumage
de piscine suivant l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 13 à l’aide de l’installation suivant la reven-
dication 15, procédé dans lequel on moule dans le
premier moule une matière thermoplastique pour
réaliser la première pièce (7) de fond, on moule dans
le deuxième moule une matière thermoplastique
pour réaliser la deuxième pièce (8) de capot, on fixe
la deuxième pièce (8) de capot sur le premier bord
supérieur (71) de la première pièce (7) de fond.
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